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une profonde joie. La Suisse entière apprécie le grand honneur qui lui est fait et 
s’efforcera de s’en montrer digne.

Vous savez, mon Colonel, l’intérêt que, dès le premier moment, j ’ai porté au 
grand problème de la revision du droit international et vous comprendrez avec 
quelle impatience j ’attends de connaître le texte définitif du Statut de la Société 
des Nations pour le soumettre au Conseil Fédéral.

J’espère vivement que la Suisse, dont vous connaissez la situation internatio
nale particulière, pourra collaborer à la réalisation d’une idée qui m’est chère.

Permettez-moi encore, mon Colonel, de vous dire toute ma gratitude pour les 
marques d’amitié que vous nous avez données en tant de circonstances. Nous sa
vons que, si la situation de la Suisse a pu aller en s’améliorant, c’est grâce à l’ap
pui du Président Wilson et de son entourage qui, en de si nombreuses occasions, 
lui a prêté l’aide de son prestige et le secours de sa sympathie.

nach Ihrem Dafürhalten vorzugehen. Sie sind ermächtigt, gleichzeitig auch in irgend einer Form 
den Dank des Bundesrates auszusprechen, wenn Ihnen dies für angezeigt erscheint. Von der G en
fer Regierung sind wir gar nicht begrüsst worden. Um persönlich zu danken, schreibt Herr Bun
despräsident Ador an Präsidenten Wilson und ich an Colonel House. / . . . /  (E 2200 Paris 1/1514).
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Rappard communique ce qui suit: General Mance me soumet d’urgence texte 
suivant relatif à l’abrogation Convention du Gothard qu’Entente compte imposer 
à l’Allemagne. Germany undertakes to accept, on request made by the Swiss gov
ernment after agreement with the Italian government, denunciation of the con
vention of the thirteenth of October 1909 relative to the application over the 
Gothard route of reductions of tariff introduced on other routes. Mance propose 
trois modifications suivantes. Première modification entre mots «accept» et «on 
request» insérer «within five years of the ratification of this treaty.» Seconde mo
dification remplacer mot «denunciation» par «termination». Troisième modifica
tion ajouter à la fin «In the event of disputes between Germany and Switzerland 
as to the conditions of the termination of the above convention Germany agrees 
to accept the decision of an arbitrator designated by the United States». Mance 
m’informe que si je lui transmets sans retard avis gouvernement suisse sur ce 
texte et sur les amendements proposés, il pourra peut-être encore faire modifier 
selon nos désirs. Prière m ’envoyer réponse télégraphique et texte convention 
1909 par courrier.
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